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AVANT L'ARTICLE 11

Dans l’intitulé du Titre II, substituer aux mots :

« et durable »

les mots :

« , durable et respectueuse du bien-être animal ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement est un amendement rédactionnel qui vise à ajouter les termes « bien-être 
animal » au titre II.


